
MA SANTÉ INTERNATIONALE

> Expatriés dans le monde entier (y compris en France) et personnes en situation de mobilité
> Territorialité : monde entier
> Devise : EUR et USD
> Souscription : questionnaire de santé
> Avantages : garanties, territorialité et cotisations sur-mesure, contrat adapté à tous les profils clients

LA GAMME DE CONTRATS APRIL INTERNATIONAL EXPAT POUR LES :

OBJET DU CONTRAT

GARANTIES

AU CHOIX

> Frais de santé et Assistance rapatriement de base
> Assistance rapatriement complète et Responsabilité civile vie privée
> Capital décès et perte totale et irréversible d'autonomie
> Indemnisation arrêt de travail pour raison médicale

GARANTIES FRAIS DE 
SANTÉ FLEXIBLES

> Couverture au 1er euro/dollar ou en complément CFE/Sécurité sociale
> La formule Premium prend en charge tous vos frais de santé et pour la plupart sans aucune limite de plafond

FRANCHISES 
& RÉDUCTIONS

> 5 niveaux de franchise optionnelle : 0 €/$, 500 €/$, 1 000 €/$, 2 500 €/$, 5 000 €/$
> Discounts communautaires : de 2% à 10% par contrat en fonction du nombre de contrats (offre limitée)

MATERNITÉ
Garantie optionnelle souscriptible en complément des modules hospitalisation et médecine courante sur
les formules Comfort et Premium.
Jusqu'à 12 000 €/$ par grossesse (porté à 20 000 €/$ en cas d'accouchement chirurgical).

CONDITIONS

TERRITORIALITÉ > Couverture possible dans le monde entier (y compris le pays de nationalité)

DURÉE DE COUVERTURE > Durée minimale d'un an - contrat à tacite reconduction à date anniversaire

SOUSCRIPTION

> Questionnaire de santé (questionnaire simplifié pour la formule Emergency).
> Documents contractuels (formulaire de souscription, conditions générales, attestation d'assurance, etc.)
disponibles en français et anglais

> Cotisations payables en EUR ou USD.

DÉLAI D’ATTENTE

> Pas de délai d’attente pour l’hospitalisation et la médecine courante
> 3 mois pour les soins dentaires, de parodontologie et d'endodontie
> 6 mois pour les frais de prothèses et d'implants dentaires, d'orthodontie, d'optique
> 10 mois pour les frais liés à la maternité
> 12 mois pour les frais de procréation médicalement assistée

ÂGE LIMITE

Âge à la date d'effet du contrat :
> moins de 71 ans pour les garanties frais de santé, assistance rapatriement et responsabilité civile vie privée ;
> plus de 18 ans et moins de 65 ans pour les garanties capital décès et perte totale et irréversible d'autonomie
et indemnisation arrêt de travail pour raison médicale.

4 formules :                                                                                    Garanties modulables :
> Emergency : couverture en cas d'urgence                                    > Hospitalisation et rapatriement basique
> Essential : couverture basique des frais de santé                         > Médecine courante 
les plus courants                                                                             > Maternité

> Comfort : couverture confortable pour la plupart des frais            > Optique - Dentaire
> Premium : couverture vous assurant une protection globale 



EXPERTISE - PROXIMITÉ - SIMPLICITÉ

SERVICES ASSOCIÉS
> Espace client en ligne
> Appli mobile Easy Claim pour des demandes de remboursement
dématérialisées (disponible uniquement pour les contrats au 1er

euro/dollar)
> Des conseillers multilingues joignables 24/7 par téléphone, email,
chat, Messenger et WhatsApp

> Prise en charge directe des frais hospitaliers 24/7
> Réseau de soins aux USA et Mexico et orientation vers des
professionnels de santé partenaires dans le monde entier

REMBOURSEMENTS
> Traitement des demandes sous 48h, y compris pour les admissions
hospitalières plannifiées

> Remboursements dématerialisés jusqu'à 1 000 €/$ par facture
> Une équipe de gestion multilingue (17 langues)
> 3 plateformes de gestion basées à Mexico, Paris & Bangkok

ASSISTANCE
> 8 plateformes opérationnelles APRIL disponibles 24/7
> Un réseau international de 12 500 prestataires en cas d'urgence

MODES DE PAIEMENT
> Annuel, semestriel, trimestriel ou mensuel
> Carte bancaire/virement bancaire/prélèvement SEPA (€)/chèque

DEVISE
> Cotisations payables en EUR/USD
> Demandes de remboursement acceptées dans toutes les devises.
Remboursements en € ou $

PARTENAIRES
Les partenaires de Ma Santé Internationale :
> CHUBB : pour les garanties assistance rapatriement et
Responsabilité Civile vie privée A.M. Best A++ (Stable)

> Groupama Gan Vie : pour les garanties frais de santé, capital 
décès/perte totale et irréversible d'autonomie et indemnisation 
arrêt de travail pour raison médicale A.M. Best A- (Excellent).

DÉVELOPPEZ VOTRE PORTEFEUILLE AVEC APRIL INTERNATIONAL

VOS AVANTAGES COURTIERS
> Paiment et reporting mensuel de vos commissions.
> Un taux fixe qui reste stable sur les années.
> Une commission de 10% sur le montant net des cotisations.
> Une plateforme en ligne dédiée pour suivre votre activité et gérer votre portefeuille clients. Retrouvez le détail de nos outils d'aide à la vente
sur : https://www.april-on.fr

Siège social : 
110, avenue de la République - CS 51108 - 75127 Paris Cedex 11 - FRANCE
Tél. : +33 (0)1 73 02 93 93 - Fax : +33 (0)1 73 02 93 90
E-mail : info.expat@april-international.com - www.april-international.com

S.A.S. au capital de 200 000 € - RCS Paris 309 707 72
Intermédiaire en assurances - Immatriculée à l’ORIAS sous le n°07 008 000 (www.orias.fr)
Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) - 61, rue Taitbout - 75436 Paris Cedex 09 - FRANCE. 
Produit conçu et géré par APRIL International Expat et assuré par Groupama Gan Vie (pour les garanties frais de 
santé et prévoyance) et CHUBB (pour les garanties assistance rapatriement et responsabilité civile vie privée). 
NAF6622Z - N° IDENTIFIANT TVA FR60309707727
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CONTACTEZ NOTRE ÉQUIPE 
DÉDIÉE AU DÉVELOPPEMENT 

COURTAGE : 

Par téléphone au :
01 73 02 93 89

Par e-mail à :
courtage.expat@april-international.com


